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SÉANCE DU t9 .MAI i88I. 

--- 
NA TURAL 1S i;\ TI ON OR D 1 NA I HE. 

Ha11port füit, au 11mn tle la commission, par M. UouTo'<. 

Demande du sieur Martin DENGLER. 

Le sieur Dengler , né à Munshausen (grand-duché <le Luxembourg), le 
1 J novembre !8001 sollicite la naturalisation ordinaire. 
li est entré au service de l'administration des chemins de fer de l'füat en J 875, 

et il est employé comme visiteur de matériel à la station de Trois-Vierges, 
commune à l'Êtat belge et à l'administration du chemin de fer de l'Alsace-Lor 
raine. Cette station est placée sous l'autorité belge, el il résulte des renseigne 
ments fournis que c'est sur le territoire Leige que le pétitionnaire a particulière 
ment exercé ses fonctions. 

L'autorité locale le signale comme ayant une conduite exemplaire. 
Il a satisfait aux. lois sur la milice et promet d'acquitter le droit d'enregis 

trement. 
Depuis 1880, il a fait élection de domicile dans la commune de Vielsalm. 
Votre commission estime qu'il y n lieu de prendre sa demande en considé 

ration. 

Le Rapporteur, 

D. MOUTON. 
Le Président, 

E. VANDAM. 


